
 

 

 

Le Parquet Spécial 
ROLE D’AUDIENCE CORRECTIONNELLE 

TROISIEME SECTION CORRECTIONNELLE FD/CD 

AUDIENCE DU 15 JANVIER 2026 

A 9 HEURES/ SALLE Hélène AHOLOU KEKE 

 
 COMPOSITION              NOMBRE DE DOSSIERS :  66 

Président : Hermann Mathieu s. AHOKPE                     En délibéré :    26 

Assesseur 1 : Regis ZINSOU                       Anciens :          39     

Assesseur 2 : Habir ALLEY             Nouveaux :       01    

Procureur : Elme Pie DANVI 

Greffier : Farid FOUCENI 

N° 
D’ord. 

 
N° Dossier 

Parties à l’instance  
Infractions 

 
Décisions 

Prévenus Situation 
Carcérale 

Victimes / PC 

DOSSIERS EN DELIBERE 

1.  CSAF/2024/
RP/0631 

-HEFOUME Rodolphe -MD du 
28/02/2024 

-GANGBE Honorine  -Escroquerie  
 
 
 
 
 
 
 

                                  Vidé 
                         LA COUR/PCM 
 
-Retient le prévenu dans les liens de la prévention 
d’escroquerie 
 
-Le condamne à soixante (60) mois 
d’emprisonnement dont trente-six (36) mois ferme et 
vingt-quatre (24) mois assortis de sursis et à deux-
cent mille (200.000) francs CFA d’amende ferme et 
aux frais 



 
-Condamne le prévenu à payer à Honorine GANGBE 
la somme de deux cent quatre-vingt-dix mille 
(290.000) francs CFA à titre de dommages-intérêts 
pour toutes causes de préjudices confondus 
 
-Avise le prévenu de ce qu’il dispose d’un délai de 3 
mois pour s’acquitter des condamnations pécuniaires 
prononcées au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : quinze (15) jours pour les 
amendes ; quinze (15) jours pour les frais et quinze 
(15) jours pour les dommages intérêts 
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 

2.  CSAF/2024/
RP/ 0644 

-YATEMIN Christophe -MD du 
04/02/2025 

-MAHINOU Victorine -Vente 
d’immeuble à 
acquéreurs 
multiples 
 
 
 
 

                                  Vidé 
                         LA COUR/PCM 
 
-Requalifie les faits de vente d’immeuble à multiples 
acquéreurs en délit de stellionat 
 
-Retient le prévenu dans les liens de cette prévention  
 
-Le condamne à sept (07) ans d’emprisonnement 
ferme et à cinq-cent mille ((500.000) francs CFA 
d’amende et aux frais 
 
-Réserve les intérêts civils de la victime Victorine 
MAHINOU 
 
-Contrainte par corps : quinze (15) jours pour les 
amendes ; quinze (15) jours pour les frais  
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 

3.  CSAF/2024/
RP/ 0658 

-MASSE 
HOUNGUEVOU 
Souhourou  

-MD du 
22/12/2022 

-GNONLONFOUN Kuassi 
Edouard 

-Stellionat                   Vidé 
             LA COUR/PCM 
 
-Requalifie les faits de stellionat en délit de complicité 
de stellionat 
 
-Retient le prévenu dans les liens de cette prévention  
 



-Le condamne à sept (07) ans d’emprisonnement 
ferme et à cinq-cent mille ((500.000) francs CFA 
d’amende ferme et aux frais 
 
-Se déclare incompétente quant à la demande de la 
victime relative à la rétrocession de la parcelle  
 
-Avise MASSE HOUNGUEVOU Souhourou de ce 
qu’il dispose d’un délai de 3 mois pour s’acquitter des 
condamnations pécuniaires prononcées au profit de 
l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : quinze (15) jours pour les 
amendes ; quinze (15) jours pour les frais  
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 

4.  CSAF/2024/
RP/0672 

-GNIMAHOUE Kiki 
Germain  

-MD du 
11/07/2024 

-HOUNKANRIN Mahougnon  -Vente 
d’immeuble 
d’autrui 

                                  Vidé 
                        LA COUR/PCM 
 
-Retient le prévenu dans les liens de la prévention de 
stellionat 
 
-Le condamne à sept (07) ans d’emprisonnement 
ferme et à cinq-cent mille ((500.000) francs CFA 
d’amende ferme et aux frais 
 
-Se déclare incompétente quant à la demande de la 
victime relative à la rétrocession de la parcelle  
 
-Avise le prévenu de ce qu’il dispose d’un délai de 3 
mois pour s’acquitter des condamnations pécuniaires 
prononcées au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : dix (10) jours pour les 
amendes ; dix (10) jours pour les frais  
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 

5.  CSAF/2024/
RP/0831 

-KOTIN Timothée 
Ségbégnan  

-MD du 
23/08/2024 

-NOUNAGNON Marcel  
-ADIGOUN Ridwan  
 
 
 
 

-Stellionat                                   Vidé 
                           LA COUR/PCM 
-Requalifie les faits d’abus de confiance en abus de 
confiance aggravé 
 
-Retient le prévenu dans les liens de cette prévention  



  
-Le condamne à sept (07) ans d’emprisonnement 
ferme et à cinq-cent mille ((500.000) francs CFA 
d’amende ferme et aux frais 
 
-Rejette la constitution de partie civile de Ridwan 
ADIGOUN pour défaut d’intérêt  
 
-Réserve les intérêts civils de la succession SOSSOU 
TOBLE Josèphine  
 
-Avise le prévenu de ce qu’il dispose d’un délai de 3 
mois pour s’acquitter des condamnations pécuniaires 
prononcées au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : quinze (15) jours pour les 
amendes ; quinze (15) jours pour les frais  
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 

6.  CSAF/2024/
RP/0892 

-BOSSOUNOUVO 
Comlan Pascal  

-MD du 
02/02/23 

-KITCHE Honoré 
-DOKPONOU Elise 

-Escroquerie en 
parcelle  

                                  Vidé 
                         LA COUR/PCM 
 
-Retient le prévenu dans les liens de la prévention 
d’escroquerie 
 
-Le condamne à soixante (60) mois 
d’emprisonnement ferme et à deux-cent mille 
(200.000) francs CFA d’amende ferme et aux frais 
 
-Réserve les intérêts civils de la victime KITCHE 
Honoré 
 
-Avise le prévenu de ce qu’il dispose d’un délai de 3 
mois pour s’acquitter des condamnations pécuniaires 
prononcées au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : quinze (15) jours pour les 
amendes ; quinze (15) jours pour les frais  
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 
 



7.  CSAF/2024/
RP/0948 

-GUEDEGLO 
Toudonou Germain  
 
- GUEDEGLO Paulin 

-MD du 
30/05/2024 

-NOUWODOU Coffi  
-GBAGUIDI Archippes 
-HOUSSOU Rémi 

-Stellionat                                   Vidé 
                         LA COUR/PCM 
 
-Requalifie les faits de stellionat en délit de vente 
d’immeuble à multiples acquéreurs  
 
-Retient les prévenus dans les liens de cette 
prévention  
 
-Les condamne chacun à quinze (15) ans 
d’emprisonnement ferme et sept millions ((7.000.000) 
de francs CFA d’amende ferme et aux frais 
 
-Réserve les intérêts civils de Archippes GBAGUIDI 
et FERNAND Roland 
 
-Condamne in solidum les prévenus à payer à Coffi 
NOUWODOU, Djibril GARBA, Rose SOKPONOU et 
Samson Dénali DAGAN, respectivement les sommes 
de 1.050.000 ; 2.500.000 ; 1.500.000 et 1.100.000 de 
francs CFA 
 
-Se déclare incompétente quant à la demande de 
Rémy HOUNSOU relative à la rétrocession de la 
parcelle  
 
-Avise le prévenu de ce qu’il dispose d’un délai de 3 
mois pour s’acquitter des condamnations pécuniaires 
prononcées au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : quinze (15) jours pour les 
amendes ; quinze (15) jours pour les frais et quinze 
(15) jours pour les dommages intérêts 
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 

8.  CSAF/2024/
RP/0968 

-HOUENOU Germain  -MD du 
18/12/2023 

-SERO BATA Sanni Idrissou  -Escroquerie en 
parcelle  

                           Vidé 
                   LA COUR/PCM 
 
-Requalifie les faits d’escroquerie en délit stellionat 
 
-Retient le prévenu dans les liens de cette prévention  
 



-Le condamne à sept (07) ans d’emprisonnement 
ferme et à cinq-cent mille ((500.000) francs CFA 
d’amende ferme et aux frais 
 
-Condamne HOUENOU Germain à payer à DAGBA 
Josué et ODOULAMI Modeste respectivement les 
sommes de 950.000 et 700.000 francs CFA 
 
-Réserve les intérêts civils de SERO BATA Sanni 
Idrissou et SOUAIBOU 
 
-Avise le prévenu de ce qu’il dispose d’un délai de 3 
mois pour s’acquitter des condamnations pécuniaires 
prononcées au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : dix (10) jours pour les 
amendes ; dix (10) jours pour les frais et dix (10) jours 
pour les dommages intérêts 
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 

9.  CSAF/2024/
RP/ 0978 

-HOUNKPEVI Bertin  

-ENAGNILO Emile 

-Tous MD 
du 
16/06/2023 

-GBEDOLO A. Jairus -Vente de 
parcelle a 
acquéreurs 
multiples  

                             Vidé  
                   LA COUR/PCM 
 
-Constate que les immeubles objets de la vente entre 

les prévenus HOUNKPEVI Bertin, ENAGNILO Emile 

et GBEDOLO Jairus sont situés dans la commune de 

Zè 

-Confirme les mandats de dépôt décernés contre les 

prévenus HOUNKPEVI Bertin et ENAGNILO Emile 

-Se déclare incompétente 

-Délai d’appel : (15) jours 

10.  CSAF/2024/
RP/ 0995 

-HOUNZEHOUE 
Olivier  

-MD du 
09/06/2023 

-SEDJRO Pamphile rpst/ 
Françoise VIANOU 

-Vente de 
parcelle a 
acquéreurs 
multiples 

                         Vidé 
                LA COUR/PCM 
 
-Retient le prévenu dans les liens de la prévention de 
vente d’immeuble à acquéreurs multiples 
 
-Le condamne à sept (07) ans d’emprisonnement 
ferme et à cinq-cent mille ((500.000) francs CFA 
d’amende ferme et aux frais 



 
-Réserve les intérêts civils de la victime 
 
-Avise le prévenu de ce qu’il dispose d’un délai de 3 
mois pour s’acquitter des condamnations pécuniaires 
prononcées au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : dix (10) jours pour les 
amendes ; dix (10) jours pour les frais 
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 

11.  CSAF/2024/

RP/ 1024 

-HOUIAGBO Bernard  -MD du 

07/10/2024 

-KOTCHI Koffi 

-AMADOU Bouraima 

-TONIADAN Anicet 

-Escroquerie                                   Vidé 
                             LA COUR/PCM 
 
-Retient le prévenu dans les liens de la prévention 
d’escroquerie 
 
-Le condamne à cinq (05) ans d’emprisonnement 
ferme et à deux-cent mille ((200.000) francs CFA 
d’amende ferme et aux frais 
 
-Condamne HOUIAGBO Bernard à payer à chacune 
des victimes Koffi KOTCHI et Anicet TOGNIADAN la 
somme francs CFA un million 1.000.000 pour toutes 
causes de préjudices confondus 
 
-Réserve les intérêts civils de Bouraima AMADOU 
 
-Avise le prévenu de ce qu’il dispose d’un délai de 3 
mois pour s’acquitter des condamnations pécuniaires 
au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : dix (10) jours pour les 
amendes ; dix (10) jours pour les frais et dix (10) jours 
pour les dommages intérêts 
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 
 



12.  CSAF/2025/
RP/0449 

-HOUNYE Djima  
 
-HOUNKPEVI Antoine  
-MIKPONHOUENOU 
Jules  
 

-Tous MD 
du 11/02/25 
 
 

-AHOUANSSOU Lydia  -Stellionat                       Vidé 
                LA COUR/PCM 
 
- relaxe purement et simplement Djima HOUNYE 
pour non établissement des faits de stellionat à son 
égard 
 
-Relaxe également purement et simplement les 
prévenus HOUNKPEVI Antoine et 
MIKPONHOUENOU Jules des fins de la prévention 
de complicité de stellionat 
 
-Dit par contre, que les prévenus HOUNKPEVI 
Antoine et MIKPONHOUENOU Jules ont usé de 
manœuvres frauduleuses et de fausses qualités pour 
escroquer la fortune de la succession HOUNYE et 
dame Lydia AHOUANSOU 
 
-Les retient dans les liens de de la prévention du délit 
d’escroquerie 
 
-Les condamne chacun à cinq (05) ans 
d’emprisonnement ferme et à deux-cent mille 
((200.000) francs CFA d’amende ferme et aux frais 
 
-Réserve les intérêts de la succession Azonsomè 
HOUNYE 
 
-Condamne in solidun les prévenus HOUNKPEVI 
Antoine et MIKPONHOUENOU Jules à payer à dame 
Lydia AHOUANSOU la somme de 1.370.000 francs 
CFA pour toutes causes de préjudices confondus 
-Se déclare incompétente quant à la demande de 
dame Lydia AHOUANSOU relative à la rétrocession 
des neuf (09) parcelles 
 
- Avise les prévenus HOUNKPEVI Antoine et 
MIKPONHOUENOU Jules de ce qu’ils disposent d’un 
délai de 3 mois pour s’acquitter des condamnations 
pécuniaires prononcées au profit de l’État Béninois 
-Contrainte par corps : quinze (15) jours pour les 
amendes ; quinze (15) jours pour les frais et quinze 
(15) jours pour les dommages intérêts 
 
-Délai d’appel : (15) jours 



13.  CSAF/2025/
RP/ 0498 

-NOUKONME Saho 
-NOUKONME 
Lissanou 

-Tous MD 
du 
31/07/2023 

-AKODEDRO Albert 
-HOUNKPONOU M. Prosper 

-Vente 
d’immeuble 
d’autrui 

                              Vidé 
                        LA COUR/PCM 
 
-Requalifie les faits de vente d’immeuble d’autrui en 
délit de stellionat et complicité de stellionat 
 
-Retient les prévenus dans les liens de ces 
préventions  
 
-Condamne NOUKONME Lissanou à dix (10) ans 
d’emprisonnement ferme et à cinq-cent mille 
((500.000) francs CFA d’amende ; et NOUKONME 
Saho à sept (07) ans d’emprisonnement ferme et à 
cinq-cent mille ((500.000) francs CFA d’amende 
ferme et aux frais 
 
-Réserve les intérêts civils de la victime AKODEDRO 
Albert 
 
-Avise les prévenus de ce qu’ils disposent d’un délai 
de 3 mois pour s’acquitter des condamnations 
pécuniaires prononcées au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps exclusivement à l’égard de 
NOUKONME Saho : quinze (15) jours pour les 
amendes ; quinze (15) jours pour les frais  
 
-Dit que le prévenu NOUKONME Lissanou est 
dispensé de la Contrainte par corps en raison de son 
âge 
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 

14.  CSAF/2025/
RP0686 
 
 
 

-AGAVOEDO 
Henriette Liliane  

-MD du 
16/09/24 

-HOUNKPE Ginette  -Complicité 
d’escroquerie  

                            Vidé 
                  LA COUR/PCM 
 
-Requalifie les faits de complicité d’escroquerie en 
délit de stellionat 
 
-Retient la prévenue dans les liens de cette 
prévention  
 
-La condamne à soixante (60) mois 
d’emprisonnement dont trente-six (36) mois ferme et 
vingt-quatre (24) mois assortis de sursis et à cinq-



cent mille ((500.000) francs CFA d’amende ferme et 
aux frais 
 
-Condamne la prévenue à payer à la victime la 
somme de six millions (6.000.000) de francs CFA à 
titre de dommages et intérêts pour toutes causes de 
préjudices confondus 
 
-Avise la prévenue de ce qu’il dispose d’un délai de 3 
mois pour s’acquitter des condamnations pécuniaires 
prononcées au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : dix (10) jours pour les 
amendes ; dix (10) jours pour les frais et quinze (15) 
jours pour les dommages intérêts 
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 

15.  CSAF/2025/
RP/ 0824 

-AHOUANDJINOU 
Prosper  

-MD du 
18/03/2025 

-HOUNKPE Aristide  Faux et usage 
de faux en 
écriture publique 

Délibéré rabattu/Réouverture des débats 
 
Délibéré au 29/01/2026 
 
 

16.  CSAF/2025/
RP0868 

-AGBASSA Joseph  
 
-KETE Célestin  

-SMD 
 
-MD pour 
autre cause 

-HOUSSOU Gabriel  
-Catherine HOUNTCHONON  

-Escroquerie  
 
 
 
 
 

Délibéré rabattu/Réouverture des débats 
 
Renvoi au 29/01/2026 à la demande du conseil du 
prévenu KETE Célestin 
 
 

17.  CSAF/2025/
RP/0870 
 

-AKPO Minagnon 
Symphorien  
 
-DAGBA Pascal  

-MD du 
09/02/2023 

-AYIHAHOU Pierre  -Vente de 
parcelle d’autrui 

                           Vidé 
                  LA COUR/PCM 
 
-Retient le prévenu Pascal DAGBA dans les liens de 
la prévention d’occupation illégale d’immeuble 
d’autrui 
 
-Le condamne à deux (02) ans d’emprisonnent 
assortis de sursis et à cent mille (100.000) francs 
CFA d’amende ferme et aux frais 
-Dit que le délit d’attribution frauduleuse de parcelle 
reproché au prévenu AKPO Minagnon Symphorien 
n’est pas constitué en raison du défaut de l’élément 
légal 
 



-Le relaxe purement et simplement pour infraction 
non constituée 
 
-Donne acte à la victime de ce qu’il ne se constitue 
pas partie civile 
 
-Avise le prévenu de ce qu’il dispose d’un délai de 3 
mois pour s’acquitter des condamnations pécuniaires 
prononcées au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : quinze (15) jours pour les 
amendes ; quinze (15) jours pour les frais 
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 

18.  CSAF/2025/
RP/ 1148 

MONTCHO Sèmassa 
Dieu-donné 

-SMD -Mairie de Bohicon rpst/ 
Dylvestre ADOGNIBO 

-Complicité de 
stellionat 

                            Vidé 
                    LA COUR/PCM 
-Constate que les immeubles objets de la présente 

poursuite sont tous situés dans la commune de 

Bohicon 

-Se déclare incompétente 

-Délai d’appel : (15) jours 

19.  CSAF/2025/
RP1262 

-HOUNSA Thimoléon  
 
 
-KOHOUNKIRA 
Gilbert 
 
-TOKPO Alain  

-MD du 
11/03/2021 
 
-SMD 
 
 
-SMD 

-Hôpital Saint Jean de Dieu  
-Evariste ZANNOU 

-Escroquerie en 
parcelle 
-Complicité 
d’escroquerie en 
parcelle  

                     LA COUR/PCM 
 
-Déclare irrecevable l’exception préjudicielle soulevée 
par le conseil de la défense et subséquemment, 
rejette les demandes de sursis à statuer et de mise 
en liberté provisoire de Thimoléon HOUNSA 
 
-Ordonne la poursuite des débats 
 
-Réserve les dépens 
 
-Délai d’appel : 24h 
 
-Renvoi au 29/01/2026 pour continuation 
 



20.  CSAF/2025/
RP1472 

-KINZO Marius 
 
 
-HOUNKPE Théophile  

-MD du 
29/04/25 
 
-SMD 

-KINZO Clémentine  
 
-KIZNO Marc  
 
-KIZNO Céline 

-Fausse 
attestation  

                                  Vidé 
                          LA COUR/PCM 
 
-Retient le prévenu Marius KINZO dans les liens de la 
prévention de fausse attestation et le prévenu 
Théophile HOUNKPE dans les liens de la prévention 
de complicité de fausse attestation 
 
-Condamne le prévenu Marius KINZO à deux (02) 
ans d’emprisonnement ferme et à cinquante mille 
(50.000) francs CFA d’amende ferme et aux frais et le 
prévenu Théophile HOUNKPE à deux (02) ans 
d’emprisonnement assortis de sursis et à cinquante 
mille (50.000) francs CFA d’amende ferme et aux 
frais 
 
-Se déclare incompétente quant à la demande de 
partage de bien successoral des victimes 
 
-Avise les prévenus de ce qu’ils disposent d’un délai 
de 3 mois pour s’acquitter des condamnations 
pécuniaires prononcées au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : dix (10) jours pour les 
amendes ; dix (10) jours pour les frais 
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 

21.  CSAF/2025/
RP/2185 

-AGUIAH Ernest -MD du 
24/06/2025 

-AVOCE Limonton -Stellionat 
-Escroquerie 

Délibéré rabattu/Réouverture des débats 
 
Délibéré au 05/02/2026 

22.  CSAF/2025/
RP2305 

-GBEMENOU Dossou 
Pierre  

-MD du 
06/09/24 

-VIGAN Désiré  -Escroquerie en 
parcelle 

                                  Vidé 
                          LA COUR/PCM 
 
-Retient le prévenu dans les liens de la prévention 
d’escroquerie 
 
-Le condamne à soixante (60) mois 
d’emprisonnement ferme et à cinq-cent mille 
(500.000) francs CFA d’amende ferme et aux frais 
 



-Condamne le prévenu à payer à la victime la somme 
de quatre millions huit cent mille (4.800.000) francs 
CFA pour toutes causes de préjudices confondus 
 
-Avise le prévenu de ce qu’il dispose d’un délai de 3 
mois pour s’acquitter des condamnations pécuniaires 
prononcées au profit de l’État Béninois 
 
-Dit que le prévenu est dispensé de la contrainte par 
corps en raison de son âge 
 
-Délai d’appel : (15) jours 

23.  CSAF/2025/
RP/2819 

-MAHOUGBE Richard  -MD du 
30/04/25 

-KPEDJI André  Vente 
d’immeuble 
d’autrui  

                                  Vidé 
                         LA COUR/PCM 
 
-Relaxe le prévenu MAHOUGBE Richard au bénéfice 
du doute relativement à la prévention de stellionat 
 
-Le retient dans les liens de la prévention du délit 
d’occupation illégale d’immeuble d’autrui 
 
-Le condamne à cinq-cent mille ((500.000) francs 
CFA d’amende ferme et aux frais 
 
-Se déclare incompétente quant à la demande de la 
victime relative à la rétrocession de la parcelle  
 
-Avise le prévenu de ce qu’il dispose d’un délai de 3 
mois pour s’acquitter des condamnations pécuniaires 
prononcées au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : quinze (15) jours pour les 
amendes ; quinze (15) jours pour les frais  
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 
 

24.  CSAF/2025/
RP/3011 

-AKOWANOU Codjo 
William 

-MD du 
23/11/2025 

-HOUNKPE Luc  
-CODO Eugénie 

-Fausse 
attestation  
 
 

Délibéré prorogé au 22/01/2026 
 
 
 
 



25.  CSAF/2025/
RP/3088 

-VIHO Sonon -MD du 
03/10/2025 

-TOMOUSSOUSSI 
Abdourahman 
-TONAHIN Joséphine  
-BOUSSOUSSI Aimé 

Stellionat                               Vidé 
                     LA COUR/PCM 
 
-Requalifie les faits de faux certificat et suppression 
de bornes en violences et voies de fait 
 
-Retient le prévenu dans les liens de cette prévention  
 
-Le condamne à deux (02) ans d’emprisonnent 
assortis de sursis et à cinquante mille (50.000) francs 
CFA d’amende ferme et aux frais 
 
-Dit que les réclamations de AKPA Bienvenu et de 
TONAHIN Joséphine ne relèvent pas de la 
compétence matérielle de la juridiction de céans et se 
déclare incompétente 
 
-Condamne le prévenu à payer à SOVI Bruno et à 
BAMOUSSI Aimé, respectivement les sommes de 
30.000 et 45.000 francs CFA 
 
-Avise le prévenu de ce qu’il dispose d’un délai de 3 
mois pour s’acquitter des condamnations pécuniaires 
au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : dix (10) jours pour les 
amendes ; dix (10) jours pour les frais 
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 

26.  CSAF/2025/
RP/3717 

-HOUNKPATIN 
Yevedehou Augustin  

-MD du 
04/11/2025 

-BEWA Wilfried 
-BEWA Léandre  
-BEWA Yves  
-AGBOWAKOUNOU Mathieu 
et autres  

-Stellionat                                   Vidé 
                          LA COUR/PCM 
 
-Retient le prévenu dans les liens de complicité de 
stellionat 
 
-Constate qu’il est un récidiviste 
 
-Le condamne à dix (10) ans d’emprisonnement 
ferme et à cinq-cent mille (500.000) francs CFA 
d’amende ferme et aux frais 
-Condamne le prévenu à payer aux héritiers de feu 
Ferdinand BEWA la somme de d’un million trois cent 
mille (1.300.000) francs CFA pour toutes causes de 
préjudices confondus 



-Avise le prévenu de ce qu’il dispose d’un délai de 3 
mois pour s’acquitter des condamnations pécuniaires 
prononcées au profit de l’État Béninois 
 
-Contrainte par corps : quinze (15) jours pour les 
amendes ; quinze (15) jours pour les frais et quinze 
(15) jours pour les dommages intérêts 
 
-Délai d’appel : (15) jours 
 

DOSSIERS ANCIENS 

27.  CSAF/2024/
RP/0095 

- GOUGOUNON 
Dominique  

-MD du 
21/10/2024/ 
MLP 

-SOGLO Kokou Camille  -Faux et usage 
de faux  

Renvoi au 12/03/2026 pour la rentrée du rapport 
d’expertise 
 

28.  CSAF/2024/
RP/0148 

-AKANKPON Basile 

-NOUKPOKINNOU 
Charles 

-Tous SMD -AGUEDE Azandé Richard -Occupation 
d’immeuble 
frappé 
d’indisponibilité  

Renvoi ferme au 02/04/2026 à la demande de Me 
ASSOGBA Mamer et pour les réquisitions et 
plaidoiries 
 
 

29.  CSAF/2024/
RP/ 0157 

-ATTIKPO Eloi -MLP -Vitale Finance -Faux et usage 
de faux 

Renvoi ferme au 02/04/2026 pour convoquer les 
parties à la diligence du Ministère public 
 
 

30.  CSAF/2024/
RP/0346 

-ADJOU Achille 
Grégoire 

-SMD -BAMIGBOLA Rissikatou -Escroquerie Renvoi ferme au 02/04/2026 pour les mêmes motifs 
et à défaut pour les réquisitions et plaidoiries 
 

31.  CSAF/2024/
RP/0439 

-KOUKPO Bienvenu 

-DOSSA Elie 

-KOUKPO Antoine 

-Tous SMD -GBOZO Boniface 

-Succession AHISSOU rpst/ 
HOUNMAVO Cosme 

-Fausse 
attestation 

Renvoi ferme au 02/04/2026 pour l’extraction de la 
victime GBOZO Boniface 
 
 
 

32.  CSAF/2024/
RP/0618 

-HOUNGBEME 
Nicolas  
 
-KOUKPESSO Norbert 

-Tous SMD -KISSEFO Séverin  
-KISSEFO Antoine  
-KISSEFO Gérard et consorts  

-Escroquerie  Renvoi ferme au 29/01/2026 à la demande du 
prévenu HOUNGBEME Nicolas et pour le même 
motif 
 



33.  CSAF/2024/
RP/0623 

-ATCHEDOSSI Pascal -SMD -KOUKOUI Djiman Waidi  -Escroquerie en 
parcelle  

Renvoi au 02/04/2026 à la demande de Me MEVI et 
pour le même motif 
 

34.  CSAF/2024/
RP/ 0634 

-ADDA Constantin -SMD -AHOUANDJINOU Evariste 
Angélo 

-Escroquerie en 
parcelle 

Renvoi ferme au 19/03/2026 pour convocation 
régulière de la victime à la diligence du Ministère 
public et à défaut pour les réquisitions  
 

35.  CSAF/2024/
RP/0636 

-BOGNON Séraphin  -MD du 
19/06/2024 

-FIDEGNON Géneviève 
Chantale rpst/ ADJAVON 
Thérèse  

-Stellionat 
-Faux et usage 
de faux en 
écriture  

Renvoi au 29/01/2026 pour le même motif (défaut 
d’extraction) 
 
 

36.  CSAF/2024/
RP/ 0637 

-AGBO Bossi  -SMD  -Héritiers de feue ZOMASSI 
Marthe rpstés par 
DONHOUEDEDE Armand  

-Vente 
d’immeuble 
d’autrui  

Renvoi ferme au 02/04/2026 pour les mêmes motifs 
et à défaut pour les réquisitions 
 
 
 

37.  CSAF/2024/
RP/0651 

-AGUIAH Magloire 

Rustique 

-TOLO Raymond 

-Tous 
décédés 

-HOUNKANRIN Bernard -Escroquerie, 
Faux et usage 
de faux  
-Stellionat  

Renvoi au 09/04/2026 pour la preuve du décès des 
prévenus avec le concours du parquet spécial 
 
 
 
 
 

38.  CSAF/2024/
RP/0749 

-HOUNSINOU Lucien 

-DANSOU Serge 

-HODONOU 

Ebeniezer 

-FAFOLAHAN 

Anastase  

-SOGLO Francisco 

-AMOUSSOU Edmond 

-HOUESSOU 

Epiphane 

-SMD 

-SMD 

-MD du 

17/02/2025 

-SMD 

-SMD 

 

-SMD 

-SMD 
 

SENOUVO Berthe  

SENOUVO Claire 
rpst/ZOSSOUNGBO Josée 

-Stellionat Renvoi au 05/02/2026 pour convoquer Philippes 
HOUMAVO, Wilfried AGBOLIAGBO et Edmond 
AMOUSSOU à la diligence du Ministère public ; pour 
production par Serges DANSOU de la page du lot 
156 du lotissement Akpakpa dans le répertoire primitif 
et pour continuation 



-WANWEGBE Mathieu -SMD 
 

39.  CSAF/2024/
RP/0816 

-LODOUHOUE 
Léandre Gustave  
 
 
-YEHOUESSI coffi 
saturnin  
 
-ASSOGBA Julienne  

-MD du 
19/04/23 
 
 
-MD du 
19/04/23 
 
-SMD 

- ASSOGBA Sharia rpst/ 
ASSOGBA Marx  
 
-ASSOGBA Julienne 
 
 

-Stellionat Délibéré au 05/02/2026 
 
 
 
 
 
 
 
 

40.  CSAF/2024/
RP/0875 

-ARIORI Urbain 
-ARIORI Sévérin  

-MLP -LIMA Gisèle  
-MEGBLETO Solange  
-HOUNSOU Jacques 

-Complicité de 
vente 
d’immeuble 
d’autrui  

Renvoi au 19/03/2026 pour le même motif 
(convocation des prévenus à la diligence des 
victimes) 
 

41.  CSAF/2024/
RP/0891 

-DOMINGO Julien 

 
-DOSSOU Hervé 
Ferdinand  

-MD du 

15/05/23 

-SMD 

-DEGBO Doumènou -Faux certificat 
 -Usage de faux 
certificat  

Renvoi au 29/01/2026 à la demande de Me ALAPINI 
et pour être retenu 
 
 
 
 
 

42.  CSAF/2024/
RP/0954 

-AHOSSI Martial  -MD du 
13/02/2023 

-YESSIFOU Sikiratou  
-YACOUBOU Saadath 
--ATIGLO Jean 

-Stellionat Renvoi au 22/01/2026 pour les réquisitions et 
plaidoiries 
 
 
 
 

43.  CSAF/2024/
RP/1019 

-PEDRO Rymer 
Albanis 

-MD -ALLOGNIKOU Rodeste -Escroquerie en 
parcelle  

Renvoi au 29/01/2026 pour permettre au prévenu 
d’aviser son conseil et pour convocation des nommés 
ABAH Adolphe et SOVI Victorien à la diligence du 
prévenu et pour continuation 
 



44.  CSAF/2024/
RP/1027 

-YEBA Koffi Claude -MLP -ASSOGBA Florent 
-SEMENOU Blaise 
-AKOMABOU Hyppolite 
-YEBA Koffi Claude 

-Vente 
d’immeuble 
d’autrui  
-Escroquerie en 
parcelle  

Renvoi ferme au 09/04/2026 pour le même motif et à 
défaut, réquisitions 
 
 
 
 

45.  CSAF/2024/
RP/1059 

-BONOU Finagnon  -MD du 
17/04/2023 

-HESSOU Henri  -Vente de 
parcelles a de 
multiples 
acquéreurs  

Renvoi au 29/01/2026 pour la comparution de la 
victime et pour être retenu 
 
 
 

46.  CSAF/2025/
RP/0040 

-ZOHOUN Aurélie 
Pulchérie  

-MD du 
08/03/24 

-TOSSA Rémi -Escroquerie en 
parcelle  
 
 

Délibéré au 29/01/2026 

47.  CSAF/2025/
RP/ 0279 

-DJISSOU Etienne 

-DJISSOU Tohoundoh 

 AVOCETIEN Séraphin -Stellionat  
-Fausse 
attestation 

Délibéré au 19/02/2026 
 
 
 

48.  CSAF/2025/
RP/0470 

-AMADJIKPE Tossa 
Anatole 
 
-FONMINHOU Dansi 
Lucien 

-Tous SMD -KINNINVO Marthe 
 
-KINNINVO Clément 

-Fausse 
attestation 

Renvoi au 12/03/2026 pour la comparution du 
prévenu AMADJIKPE Tossa Anatole à la diligence de 
Me AMOUSSOU et pour le même motif 
 
 
 

49.  CSAF/2025/
RP/0481 

-ZANNOU Martin  -MD du 
02/08/2023 

-VIDEGNON Martine -Vente 
d’immeuble 
d’autrui  
 
 

Renvoi au 12/03/2026 pour convocation régulière de 
ZANNOU Georges à la diligenve de la victime et pour 
continuation 
 
 

50.  CSAF/2025/
RP/ 0500 

-DJABA Albertine 

-Cabinet ZITTI 

SMD -AGOSSOU Comlan Martial 
-KOSSOU Toussaint 
-KOSSOU Noellie 

-Faux et usage 
de faux 
 -Occupation 
illégale  

Renvoi au 29/01/2026 à la demande de Me 
OGOUBIYI et pour être retenu 
 
 
 
 



51.  CSAF/2025/
RP/0710 

-TOTTIN Etienne  

 

 
-TOTTIN Marcel  

-MD du 

25/02/25 

 

-MD du 
21/02/25 

-HOUNVENOU ASSOGBA 

Paul 

-AHOUIGNAN Samson  

-TEGBOE Félix  

-Stellionat, 
-Escroquerie en 
parcelle  

Renvoi au 29/01/2026 pour lextraction de TOTTIN 
Etienne et pour réquisitions et plaidoiries 
 
 
 
 

52.  CSAF/2025/
RP/0883 

-AVOCETIEN Pascal 
 
 
-DAGUE Jean 

-SMD 
 
 
-MD du 
21/07/22 

-VIDEGNONMI Oga 
-DOMINGO Cyriaque 

-Vente 
d’immeuble 
d’autrui 
-Destruction de 
bornes 
-Violences et 
voies de fait  
-Complicité de 
vente 
d’immeuble 
d’autrui  
 

Délibéré au 05/02/2026 

53.  CSAF/2025/
RP/ 0941 

-SOSSOU Comlan 
Vincent 

 -Héritiers de feu DJOTINLI 
Sah Grégoire rpst/ Léonie 
DJOTINLI et autres 

-Escroquerie  Renvoi au 09/04/2026 à la demande de la SCPA A&C 
et pour la comparution des victimes 
 

54.  CSAF/2025/
RP/1055 

-AHOUANSE A. 
Roland  
-SAIZONOU Benoit 
-GOUTHON Cyriaque  

-Tous SMD  -MOUSSE Nourou dine rpst/ 
MOUSSE Abdou Wassi  

-Complicité de 
stellionat 

Renvoi au 02/2/04/2026 pour le meme motif (à la 
diligence du prévenu SAIZONOU Benoit) 
 
 

55.  CSAF/2025/
RP/ 1174 

-SESSINOU C. 
Prosper  

SMD -AGBANGLANON Célestin -Mise en valeur 
ou occupation 
illégale 
d’immeuble 
d’autrui 

Renvoi au 02/2/04/2026 à la demande de Me 
AGBANNI, conseil du prévenu 
 
 
 
 

56.  CSAF/2025/
RP/1378 

-AGOSSOU Clément  -MD du 
17/01/25 

-AGBODJAN Adjévi Sylvanus -Violences et 
voies de fait  
-Bris de clôture 
 
 

Renvoi au 22/01/2026 pour les mêmes motifs 
 
 
 
 
 
 



57.  CSAF/2025/
RP1725 

-CECILIO Castel 
Joachim  

-MD du 
16/05/25 

-OLAOYE Gilberte  
-CECILIO Givence  
-CECILIO Constance Diana  
-CECILIO V. Servère  
-CECILIO Verdal 

-Fausse 
attestation 
-Usage de 
fausse 
attestation 
-Stellionat 

Renvoi au 29/01/2026 pour audition des témoins à 
faire comparaitre par Me ABALLO et pour réquisitions 
et plaidoiries 
 
 
 
 

58.  CSAF/2025/
RP/ 1802 

-HOUNNOUSSA 
Emmanuel 
-HOUNGUE Clément  
-AGRI GBEFFA  
et autres 

-Tous SMD -ZINMESSE Akakpo Patrice 
 

-Escroquerie  Renvoi au 09/04/2026 pour convoquer les prévenus à 
l’exception de AGRI GBEFFA à la diligence de la 
victime 
 

59.  CSAF/2025/
RP/1910 

-TOGBOZANDJI 
Félicien  

-MD du 
11/07/2025 

-DEHOU Titus Macaire 
Comlan  
-TOHEDA Benoît  
-AISSI Mélanie  

-Vente 
d’immeuble 
d’autrui 

Renvoi au 29/01/2026 pour pour réquisitions et 
plaidoiries 
 
 
 

60.  CSAF/2025/
RP/2306 

-ODJOH Xavier 
François de Sarles 

MD du 
15/04/25 

-GUEZO Samuel  
-MIDOHOUNGBE Gisèle 
-KPOBLI Philomène  

-Vente 
d’immeuble 
d’autrui  

Délibéré au 29/01/2026 
 
 
 

61.  CSAF/2025/
RP/2311 

-AKPODJI Jonas  
-AIZANON Martin  
-DASSI Kossi 

Tous SMD -HOUEDANOU Odilon  -Violences et 
voies de fait 
-Vente 
d’immeuble 
d’autrui 

Renvoi au 12/03/2026 pour production par la victime 
de l’original la convention de vente dont elle se 
prévaut et pour continuation 
 
 
 

62.  CSAF/2025/
RP/3010 

-GANDEHOUENOU 
Casimir  
 
-SAHOUEGNON 
Dossou Bertin  

-Tous MD 
du 
23/09/2025 

-OGUE Célestin  -Fausse 
attestation 

Renvoi au 22/01/2026 pour les réquisitions 
 
 
 

63.  CSAF/2025/
RP/3037 

HODEGO DOSSA 
Marcellin  

-MD du 
03/10/25 

-AGOSSOU Aimé 
-KPANOU Alban  
-ANAGONOU Estelle et autres 

-Faux en 
écriture privée 

Renvoi au 05/03/2026 pour les réquisitions 
 
 
 



64.  CSAF/2025/
RP/3069 

-HOUNGUE Léopold -MD du 
03/10/25 

-BADET Sèdjro Pierre  
-DAHOUIGAN Bernadette 

-Stellionat 
-Complicité de 
stellionat 
-Mise en valeur 
d’immeuble 
d’autrui  

Renvoi au 29/01/2026 pour débats sommaires, 
réquisitions et plaidoiries 
 
 
 
 
 

65.  CSAF/2025/
RP/3634 

-SESSOU Said -MD pour 
autre cause 

-AZA-KLAKO Estelle -Escroquerie 
 
-Abus de 
confiance 

Renvoi au 22/01/2026 pour jonction avec les 
procédures similaires 
 
 
 
 

DOSSIERS NOUVEAUX 

67. CSAF/2026/
RP/0049 

 
 
 
 

-KPOGLE Albert 
-TCHINA Assogba 
-TINDEKPO Philippe 
-KINDEKPO Marie 
Reine 
-KINDEKPO Jean 
-AGONKPA 
Dominique 
 
 
 

-Tous SMD -Succession Feu AVOCETIEN 
Félix rpst/ AGONKPA 
Alphonse 

-Abus de 
confiance 
 
-Vente 
d’immeuble 
d’autrui 

                 LA COUR/ADD 
 
-Fixe le montant de la consignation à 100.000 francs 
CFA à consigner par la succession Feu AVOCETIEN 
au plus tard le 19/02/2026 
 
-Délai d’appel : 24h 
 
-Renvoi la cause au 09/04/2026 

 

                             Cotonou, le 16 Janvier 2026 

          

                                                                                              

 

                                                                                       LE PROCUREUR SPECIAL 


